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 6 mai 2026 

DÉCLARATION DU ROYAUME-UNI À LA 23e SESSION DU COMITÉ 
D'APPLICATION DE LA CTOI  

Le Royaume-Uni réaffirme que l'exercice de la souveraineté sur le Territoire 
britannique de l'océan Indien (BIOT) / l'archipel des Chagos relève d'une question 
bilatérale, et que cette instance n'est pas le cadre approprié pour débattre du statut 
d'État côtier du Royaume-Uni au sein de la CTOI.


